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Généralités 
 
Code de l’environnement – art.571-1 à L.571-26, R.571-97 
 
Code de la santé publique – art.1311-1 et 2, L.1312-1 et 2, L.1421-4, L.1422-1, R.1334-30 à 

R.1334-37 et R.1337-6 à R.1337-10-1 
 
 

Extrait de l’article 571-1 du Code de l’environnement :  

 
≪ La lutte contre le bruit a pour objet de prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la 

propagation sans nécessite ou par manque de précautions de bruits ou vibrations de nature à 
présenter des dangers, à causer un trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter 
atteinte à l’environnement ≫. 

 
Le bruit pose un problème de santé publique et constitue depuis plusieurs années une 
préoccupation majeure des pouvoirs publics. Il est souvent perçu subjectivement, son appréciation 

dépend de nombreux facteurs : physiques (absorption, réflexion), physiologiques (acuité auditive), 

voire psychologiques (répétition, durée, …). 
 
Le règlement des conflits ou des plaintes dus au bruit peut être long et fastidieux. Il demande des 
acteurs concernés, notamment des maires et des services de l’État, une dépense en temps 
importante, souvent sur de longues périodes (exemple des plaintes dues au fonctionnement 
d’éoliennes). Aussi, il est très important d’en évaluer le risque lors de l’élaboration d’un document 

d’urbanisme. 
 
 

Plan local d’urbanisme et Bruit 
 
≪ Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales 

déterminent les conditions permettant d’assurer : […] la réduction des nuisances sonores, […] la 
prévention […] des pollutions et des nuisances de toute nature. ≫ (Article L. 121-1 du Code de 

l’urbanisme). 
 

En particulier, les PLU ≪ comportent un projet d’aménagement et de développement durable qui 

définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la 
commune. ≫ (Article L. 123-1 du Code de l’urbanisme). Ce projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) permet de prescrire des actions et opérations d’aménagement ; il 
peut par exemple prévoir, lorsque l’état initial des nuisances sonores dues aux transports le 
justifie, des orientations d’urbanisme et d’aménagement visant à prévenir ou réduire le bruit du 
aux transports. Les prescriptions du PADD doivent trouver une traduction dans le règlement et les 
documents graphiques du PLU. 
 

Le document d’urbanisme constitue un outil de prévention. Notamment, le document d’urbanisme 

doit prendre en compte la prévention des nuisances sonores en évitant notamment de placer des 
zones d’habitation ou des bâtiments sensibles au bruit (établissements d’enseignement, 
établissements sanitaires et sociaux) à proximité d’installations bruyantes ou potentiellement 
bruyantes (zones artisanales, commerciales ou industrielles, carrière, zones d’activités sportives, 
élevages, salles des fêtes, etc.).  
 
Une réflexion à ce stade permet d’apporter des réponses efficaces et économiques et prévenir ainsi 

les impacts sur la santé ((cf. le guide ≪ PLU et Bruit -La boite à outils de l’aménageur ≫ sur le site 

du CERTU - http://www.certu-catalogue.fr/) 
 
 

Classement des infrastructures bruyantes 
 
L’article 13 de la loi du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit stipule que : ≪ dans 

chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic ≫. 

 

http://www.certu-catalogue.fr/
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Sont concernées : 
• les voies routières dont le trafic moyen journalier annuel (TMJA) existant ou prévu est supérieur à 
5 000 véhicules par jour (cf. article 2 du décret 95-21 du 9 janvier 199). Dans le 
Morbihan, ce seuil est abaissé à 4 000 véhicules par jour pour les routes départementales afin de 
tenir compte des incertitudes sur les trafics actuels, 
 
• les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen supérieur à cinquante 

trains. 
Les routes sont classées en cinq catégories (de 1 pour la plus bruyante a 5 pour la moins 
bruyante). 
 
Sur la base du classement, le préfet, après consultation des communes, a déterminé : 
• les secteurs situés au voisinage des voies routières qui sont affectés par le bruit (largeur 

maximale de part et d’autre de la voie : de 10 mètres pour la catégorie 5, à 300 mètres pour la 
catégorie 1). 
 
• les niveaux des nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments. 
 
• les prescriptions techniques de nature à réduire ces nuisances. 

 

 
Ainsi, les arrêtés énumères ci-après doivent figurer dans les annexes du PLU en fonction des voies 
concernées sur la commune, ainsi qu’une carte présentant les secteurs situés au voisinage des 
voies concernées : 
 
• l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le 

bruit, 

 
• les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements 

d'enseignement, de santé et dans les hôtels. 
 
La commune de Vannes est concernée par les arrêtés préfectoraux de classement sonore des 
infrastructures de transport terrestre du Morbihan : 
 

• l'arrêté préfectoral du 1er decembre 2003 du classement sonore des routes nationales du 

Morbihan 
 
• l'arrêté préfectoral du 1er decembre 2003 du classement sonore des routes départementales du 
Morbihan 
 
• l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2003 du classement sonore Voies Ferrées du Morbihan 
 

• l'arrêté préfectoral du 2 novembre 2004 du classement sonore des voies communales de la ville 
de Vannes 
 
La présente réglementation n'impose pas de restrictions d'urbanisation mais seulement des 
prescriptions en matière d'isolation acoustique des nouveaux bâtiments (Code de la Construction). 
Toutefois, la réflexion sur l'ouverture à l'urbanisation de zones proches des axes à forte circulation, 
classes ou non, doit intégrer les nuisances engendrées par la circulation sur les nouvelles 

habitations qu'elle autorisera via son PLU. 
 
 

Routes départementales : 
 
Par ailleurs en application de la directive européenne n° 2002-49 du 25 juin 2002, une première 

échéance des cartes de bruit stratégique (CBS) dans l'environnement a été arrêtée le 13 mars 
2009 
(Arrêté préfectoral) et la commune de Vannes y est concernée par des infrastructures routières : la 
RD 767 et la RD 779 bis. Les CBS de deuxième échéance, approuvés par arrêté préfectoral du 15 
novembre 2013, concernent les voies communales vannetaises de plus de 3 millions de véhicules 
par an et les RD 101, RD 126, RD 135B et la RD 779E sur le territoire vannetais. 
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Suite à l'établissement de ces CBS, des plans de prévention du bruit dans l'environnement PPBE 

sont à élaborer par les différents gestionnaires de voirie concernes (État, Département et 
Commune). Dans les zones bruyantes ainsi déterminées, aucune restriction en matière 
d'urbanisation n'est imposée. 
Toutefois, ces documents présentent une information sur les nuisances sonores pouvant être prise 
en compte dans l'aménagement du territoire. 
 

 
Routes Nationales : 
 
La commune est concernée par l'arrête préfectoral du 1 decembre 2013 relatif au classement 
sonore des routes nationales repris sur la carte relative au classement sonore des infrastructures 
terrestres accessible sur le site intranet de la DDTM du Morbihan. La largeur du secteur affecte par 

le bruit prise à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche varie selon les portions de 
voies : 
• le long de la RN 165 : 
- de la limite de commune de Theix au PR 42+996 : la largeur de cette bande est de 250 mètres 
(route classée en catégorie 2), 
- de ce PR à la limite de commune de Ploeren, la largeur de cette bande est de 300 mètres (route 

classée en catégorie 1), 

 
• le long de la RN 166 : la largeur de cette bande est de 250 mètres (route classée en catégorie 2). 
Les futurs secteurs d'urbanisation situes à proximité des RN 165 et 166 seront susceptibles de 
supporter les nuisances sonores générées par la circulation sur ces voies. L'opérateur routier ne 
pourra se voir mis à sa charge des travaux routiers consécutifs au bruit subi. 
 
 

Bruit des transports aériens : 
 
La commune de Vannes n'est pas concernée par le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de 
≪ Vannes – Meucon. ≫ 






















































